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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE Des Hautes-Rivières 

ÉCOLE  FRÈRE-ANDRÉ (028) 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SEPTIÈME SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT TENUE LE 2 SEPTEMBRE  2020 À 19 H 00, À L’ÉCOLE 

FRÈRE-ANDRÉ – RENCONTRE VIRTUELLE VIA LA PLATEFORME TEAMS OU 

EN PERSONNE À L’ÉCOLE 

 

PRÉSENCES :  

 

Présent Absent   

  Stéphanie Benjamin Parent 

  Pascale McNulty Parent 

  Jean-François Pouliot Parent 

  Julie Robert Parent 

  Gislain Tardif Parent 

  Jérémie Tétreault Parent substitut 

  Hélène Lévesque Représentante du service de garde 

  Lucie Vincent Enseignante 

  Ève-Lyne Messier Enseignante 

  Johanne Robitaille Enseignante 

  Danielle Desrochers Représentante du personnel de soutien 

  Laurie-Anne Laberge-

Desjardins  

Représentante du personnel 

professionnel 

  Lisanne Chabot Membre de la communauté 

  Julie Palin Directrice 

 

 SUBSTITUTS :  

  Blaise Durivage Enseignant 

  Geneviève Séguin Enseignant 

  Sylvie Gousy Soutien 

  Marie Desbiens SDG 

           

  ____________________________________________ 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE À 19H00 
 

Madame, Julie Robert, accueille les membres, constate le quorum et ouvre 

la séance à 19h06.             

 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Jean-François Pouliot demande d’ajouter 11.1 – Guignolée 2020.  Julie 

Robert demande de corriger 7.3 2019-2020 pour 2020-2021. 

 

 Il est proposé par Eve-Lyne Messier d’adopter l’ordre du jour 

avec l’ajout et la correction et il est adopté à l’unanimité. 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SEANCE 

DU 17 JUIN 2020 

  

 Il est proposé par Julie Robert d’adopter le procès-verbal et il est 

adopté à l’unanimité. 

 

 

4. PERIODE DE QUESTION DU PUBLIC (10 MIN) 

Aucun public 
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5. RAPPORT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 

Une rencontre a eu lieu le 17 juin 2020, à la même date que notre CÉ.  

Aucun procès-verbal n’a été reçu.  Aucune autre rencontre n’a eu lieu 

depuis cette date. 
             

 

6. POUR ADOPTION 

6.1. Rapport annuel du CÉ (LIP82) 
Julie Robert présente le rapport annuel du CÉ et on discute des 
changements à apporter. 

 

 Il est proposé par Stéphanie Benjamin d’adopter le rapport 

annuel du CÉ et il est adopté à l’unanimité. 

 

6.2. Prévision budgétaire 2020-2021 (LIP95) 
La direction présente les prévisions budgétaires.  En cette année 
exceptionnelle de bouleversements, la date de présentation avait été 
décalée au 30 septembre. 
Gislain Tardif demande à avoir davantage de détails sur les 
différents postes budgétaires. Il est convenu qu’un modèle plus 
détaillé sera présenté à la prochaine rencontre du CÉ.  

 

 Il est proposé par Hélène Lévesque d’adopter les prévisions 

budgétaires et c’est adopté à l’unanimité. 

 

 

7. POUR APPROBATION 

7.1. Activités de l’école – fonds à destination spéciale 

 

 Il est proposé par Johanne Robitaille que le CÉ approuve d’emblée 

les dépenses en-deçà de 1000$ pour des activités offertes à tous les 

élèves. Il est convenu que la direction informera le CÉ de la 

dépense à la rencontre suivante. Approuvé à l’unanimité. 

 

7.2. Projet enrichissement - Violons 

Le retour d’un frais maximal de 120$ est proposé pour les élèves 

participant à l'Harmonie de violon (a été gratuit pendant 2 ans). Ces 

frais couvriront les coûts relatifs à l’entretien usuel des instruments. 

L’école pourrait venir en aide financièrement aux élèves en difficulté 

de paiement. 

 

 Il est proposé par Jean-François Pouliot d’approuver des frais de 

120$ au maximum qui seront chargés aux parents des élèves qui 

s’inscriront à l’Harmonie de violons et c’est approuvé à 

l'unanimité. 

 

7.3. Campagne de financement 2020-2021 

Les membres discutent si une campagne de financement pour les 

activités des élèves ou alors pour un projet particulier est nécessaire 

cette année.  Il est convenu de reporter ce point à un CÉ ultérieur 

quand la décision sera prise. 

 

7.4. Régie interne du SDG 

La direction présente la régie interne du SDG en soulevant les 

modifications : notamment l’heure d’ouverture, qui est ramenée à 

6h30, et les frais liés à la fréquentation sporadique (dîner seulement à 

4$ par jour au lieu de 3$).  Stéphanie Benjamin s’interroge sur les 

heures d’écran des enfants au SDG et Hélène Lévesque mentionne 

qu’une réflexion est entamée à ce sujet.  

 



 Procès-verbal 

du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École Frère-André 

N° de la résolution 

ou annotation 

 

CÉ # 19-20-52 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 19-20-53 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 19-20-54 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 19-20-55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Il est proposé par Eve-Lyne Messier d’approuver la régie interne 

du service de garde telle que présentée et c’est approuvé à 

l’unanimité. 

 

7.5. Sorties du SDG 

Une seule sortie est confirmée pour le moment lors des journées 

pédagogiques au SDG, il s’agit d’Écopêche (Étangs Garand) à Mont-

St-Grégoire le 25 septembre 2020 pour un coût de sortie de 13$. 

 

 Il est proposé par Gislain Tardif d’approuver la sortie proposée 

et c’est approuvé à l’unanimité. 

 

7.6. Sorties dans le village 

 

 Il est proposé par Pascale Mc Nulty d’approuver toutes les 

sorties dans le village, à distance de marche pour différentes 

activités des élèves et c’est approuvé à l'unanimité. 

 

7.7. Vente des vêtements des Aiglards 

 

 Il est proposé par Stéphanie Benjamin d’organiser une nouvelle 

vente de vêtements des Aiglards cette année et c’est approuvé à 

l'unanimité. 

 

 

8. POUR INFORMATION 

8.1. Suivi des travaux 

Les travaux prévus au cours de l’été n’ont pas eu lieu. Ils ont tous été 

reportés, soit pour des raisons de délais de livraison des matériaux 

(remplacement des portes extérieures) ou pour des raisons de 

planification de plus grande envergure (réservoir d’eau).  

 

Julie Robert demande une prolongation de la réunion de 15 minutes et c’est 

accordé. 

 

8.2. Plan de retour en classe – Covid 19 

Tous les élèves sont de retour en classe. Une attention particulière est 

portée aux bulles-classes, zones de jeu sur la cour et déplacements afin 

de minimiser les contacts entre les élèves de bulles différentes. Les 

groupes du SDG et le transport en autobus représentent une deuxième 

bulle pour les élèves.  

 

8.3. Remboursement des trop-perçus – Covid 19 

Au début de l’été, l’école a procédé à l’analyse de tous les dossiers de 

paiement. Avec la période de fermeture du printemps et la poursuite 

des apprentissages à distance de plusieurs élèves, certaines 

facturations étaient à réviser. Les trop-perçus ont été appliqués aux 

factures impayées ou ont basculé comme solde pour la facturation à 

venir. Des remboursements ont été émis pour les sommes de 100$ et 

plus et pour tous les élèves qui ont quitté l’école.  

 

8.4. Assemblée générale : jeudi 10 septembre 

L’assemblée générale se tiendra en mode hybride, c’est-à-dire en 

présence à la salle polyvalente de l’école ainsi qu’en virtuel sur la 

plateforme Teams. Juste avant, les rencontres de parents se feront en 

deux moments à l’école pour réduire le nombre de parents présents à 

chaque rencontre et ainsi favoriser la distance de 2 mètres entre 

chacun.  Il n’y aura pas de prix de présence cette année à l’assemblée 

générale.  Un système de votation sera élaboré si nécessaire. 
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CÉ # 19-20-56 

 

8.5. Fête de la rentrée et thème de l’année 

Le thème de la rentrée est « Voyageons sur les ailes d’un livre ». Une 

fête se prépare pour le vendredi 11 septembre où les élèves feront un 

petit rallye basé sur les livres « Savais-tu ? » et « Connais-tu ? ». Une 

collation sera également servie aux élèves.  Les parents ne sont pas 

invités cette année, dû à la Covid. 

 

8.6. Fonds à destinations spéciale 

Le solde à ce jour est de 27 387$. Plusieurs sorties et activités ayant 

été annulées l’an dernier, les dépenses n’ont pas eu lieu. 

 

8.7. Mesures EHDAA 2020-2021  

Point reporté au prochain CÉ. 

 

8.8. Comité cour d’école 

Un comité sera formé cette année pour planifier le projet de 

revitalisation de la cour de l’école. Ce point sera également mis à 

l’ordre du jour de l’assemblée générale pour en informer les parents.  

 

8.9. Aide aux familles dans le besoin 

Il est souligné par Julie Robert que le CABIR (Centre d’action 

bénévole d’Iberville et région) peut venir en aide aux familles dans le 

besoin. L’école a également bénéficié de dons qui serviront à fournir 

du matériel scolaire ou des repas de cafétéria à quelques familles.  

Lisanne Chabot nous informe que le Club Optimiste remet deux 

chèques à l’école à cet effet. Voir « Approbation des dons au prochain 

CÉ ».  

 

9. CORRESPONDANCE 

Pas de correspondance. 

 

 

10. PÉRIODES DE QUESTIONS DU PUBLIC (10 MIN) 

Aucun public 

 

 

11. VARIA 

11.1 GUIGNOLEE 2020 

Jean-François Pouliot demande si l’école a l’intention d’organiser de 

nouveau la Guignolée cette année, compte tenu des restrictions 

imposées en période de pandémie.  

L’école s’inspirera des dispositions des autres guignolées à travers la 

province, notamment la grande Guignolée des médias pour prendre sa 

décision. L’intention d’apporter une contribution communautaire est 

soulevée, mais la forme que cela prendra est à préciser. 

 

Julie Robert remercie les membres sortants pour leur assiduité et leur 

implication.  

 

12. LEVEE DE L’ASSEMBLEE 

 

 Johanne Robitaille propose la levée de la séance à 21h24 et c’est 

approuvé à l’unanimité.   

 

 

___________________________ 

Jean-François Pouliot, secrétaire 

 

 _______________________          _________________________ 

 Julie Robert, présidente                     Julie Palin, directrice 
   



 


